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C’est officiel, Le Pouliguen est une station classée de 
tourisme.
Excellence française

Cette distinction est attribuée selon des critères exigeants 
et sélectifs. A ce titre, la commune doit :
- offrir des hébergements touristiques de nature et de 
catégories variées ;
- offrir des créations et animations culturelles, faciliter les 
activités physiques et sportives ;
- offrir des commerces de proximité et des structures de 
soin adaptées ;
- disposer d’un Plan local d’urbanisme, d’un plan de 
zonage d’assainissement ;
- offrir des facilités de transport et d’accès ;
- faire preuve d’une exigence environnementale ;
-  organiser l’information touristique en plusieurs langues ;
- mettre en œuvre des savoir-faire professionnels au carac-
tère traditionnel, historique, gastronomique ou régional ;
A travers ce classement, l’objectif de La France est de 
rester compétitive à l’international. Le Pouliguen contri-
bue aujourd’hui à ce mouvement.
avantages locaux

En plus de l’attractivité, le classement offre les avantages 
majeurs suivants :
- surclassement démographique ;

A l’année, Le Pouliguen compte environ 5000 résidents. 

Le Pouliguen : station classée de tourisme
En haute saison, la commune peut accueillir 20 000 à 
40 000 habitants. Le classement permet de souligner 
officiellement cette réalité. 
- perception directe de la taxe additionnelle aux 
droits de mutation.

Les droits de mutation sont tous les droits et taxes per-
çus à chaque changement de propriétaire. Cumulés 
à l’échelle de la commune, ils peuvent s’élever à plu-
sieurs centaines de milliers d’euros par an. Le classe-
ment permet de maintenir le versement direct de cette 
somme à la collectivité locale (au lieu d’être transférée 
au Département).
Ce statut a été attribué par décret pour une durée de 
12 ans renouvelable. Il a été signé par le premier mi-
nistre, Jean-Marc Ayrault, et par la ministre de l’artisanat, 
du commerce et du tourisme, Sylvia Pinel, sur instruction 
et rapport du Préfet, Christian de Lavernée.

Depuis 1912, les communes peuvent être classées en six 
catégories : uval, climatique, hydrominéral, de tourisme, 
balnéaire, de sports d’hiver et d’alpinisme. Sur environ 
7 500 communes littorales et de montagnes, seules 537 
ont été labellisées en un siècle. Parmi elles, Le Pouliguen 
dont la qualification de « climatique » date de 1927.
En 2006, une loi a permis de simplifier ce classement. Les 
six catégories ont été regroupées en une : les touristiques. 
Les plus attractives d’entre elles peuvent se voir qualifier 
de station classée de tourisme.
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Instantanés

En images

Les beaux labels
Fin 2013, le Comité régional et les 
cinq Comités départementaux olym-
pique et sportif (CROS et CDOS) 
ont décerné au Pouliguen le label 
« Ville sportive des Pays de la Loire ». 
L’Office de tourisme s’est quant à lui  
vu remettre la marque « QUALITE 
TOURISMETM ».

  Ville sportive

A l’instar du label « Ville fleurie » qui 
peut compter jusqu’à quatre fleurs, 
le label « Ville sportive » peut être 
relevé de trois flammes. Pour sa pre-
mière participation, Le Pouliguen a 
obtenu deux flammes. Cinq critères 
étaient pris en compte :
-  nombre de licenciés adhérant à 
une fédération ;

-  politique locale et budget municipal 
consacré au sport ;

- équipements ;
- dynamique associative ;
-  actions envers les jeunes, les 
femmes et les personnes en situa-
tion de handicap.

Depuis fin 2013, la Région des Pays 
de la Loire est reconnue comme 
étant la plus sportive de France.

  Qualité tourisme

La marque « QUALITE TOURISMETM » 
est la seule attribuée par l’Etat aux 
professionnels du tourisme.
126 critères à remplir, 350 visiteurs 
questionnés… l’équipe de l’Office 
du Pouliguen a œuvré pendant deux 

ans pour décrocher cette distinction 
nationale. Véritable reconnaissance, 
la marque est un gage de qualité 
pour les visiteurs en termes d’accueil 
et de services proposés. Jean Meu-
nier, président de l’Office, explique : 
« Il ne s’agit plus seulement d’accueil-
lir et d’informer, notre valeur ajoutée 
réside dans le conseil objectif et qua-
lifié ». Et la directrice, Sophie Brun, 
d’ajouter : « il est primordial pour 
notre destination de maintenir le ni-
veau de prestations attendues des 
clients ». Dans la région, 19 Offices 
sur 160 sont marqués « QUALITE 
TOURISME™ » et 6 sur 35 dans le 
département.
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C’est l’âge du Centre de secours du Pouliguen – Batz sur 
Mer. Pour célébrer cet anniversaire en grande pompe, la ca-
serne ouvrira ses portes au public le samedi 26 avril. A cette 
occasion, les 40 pompiers volontaires et les Jeunes sapeurs-
pompiers se relaieront pour faire visiter les lieux. Des véhicules 
anciens et d’autres truffés de technologies seront exposés. 
La grande échelle sera déployée et des manœuvres impres-
sionnantes seront exécutées. Le soir, un dîner dansant viendra 
clôturer cet événement, qui n’a lieu qu’une fois par décennie.

Samedi 26 avril 2014 – Animations gratuites, 10h-18h, place de la 
Duchesse Anne, restauration sur place. 
Dîner dansant payant, 20h, salle « André Ravache ».

Le chiffre

Agenda

120

Mars-Mai 2014

■  Samedis 1er mars, 5 avril, 17 mai, 
10h à 12h, salle du foyer : ateliers 
des « Zenfanf’Art »

■  Mercredi 5 mars, 14h à 18h, salle 
du foyer : Forum Jobs d’été 

■  Jeudi 13 mars, rdv 14h15 rési-
dence « Andrée Rochefort » : Car-
naval, sur le thème de l’Afrique

■  Dimanche 23 mars, 8h à 18h, 
salle « André Ravache » : 1er tour 
des élections municipales

■  Dimanche 30 mars, 8h à 18h, 
salle « André Ravache » : 2e tour 
des élections municipales

■  Vendredi 9 mai, plage du Nau : 
Fête de l’Europe

■  Samedi 24 mai, 14h à 18h, bois 
et plage du Nau : Festi’sport

■  Dimanche 25 mai, 8h à 18h, salle 
« André Ravache » : Elections eu-
ropéennes

Toutes pompes dehors !
Fin mars - début avril, vous êtes invités 
à déposer vos chaussures usagées, 
mais néanmoins propres et portables, 
dans les points de collectes dispo-
nibles au Pouliguen. L’Association 
oncologie plein air (AOPA) les transfé-
rera au Relais Atlantique de Saint-Her-
blain, une entreprise d’insertion locale 
du groupe Emmaüs. Les souliers seront 
alors triés puis revendus. Les fonds 
ainsi collectés serviront à financer 
des activités extra-hospitalières aux 
enfants, adolescents et jeunes adultes 
soignés au CHU de Nantes, dans le 
service d’oncologie pédiatrique (can-
cer et leucémie). L’opération intitulée 
« Toutes pompes dehors » revêt trois 
dimensions :
•  humanitaire, car elle vise à redon-

ner le sourire à des malades ;
•   sociale, car elle soutient la réinser-

tion de personnes en difficultés à 
travers le Relais Atlantique ;

•  écologique, car elle permet de 
recycler escarpins, sandales, 
bottes et autres espadrilles.

Collecte : du lundi 24 mars au vendredi 4 avril 
2014 (du lundi au vendredi) - Chalet, parking 
rue Paul Lesage, 8h30 à 16h30 / CCAS, Hôtel 
de Ville, 17 rue Jules Benoit, 9h à 11h45 puis 
14h à 16h30 / Résidence de retraite « Andrée 
Rochefort », boulevard Civanam, 14h à 16h30

Flashs
Ça glisse…
Pour apprendre à surfer dans les 
règles de l’art, rien de tel que de 
recevoir les conseils d’un profes-
sionnel aguerri.  Nicolas Le Cossec 
est fondateur de l’école « Surf & 
Rescue » et titulaire d’un brevet d’Etat. 
Pour la Ville du Pouliguen, il animera 
une session surf au printemps. Le prin-
cipe ? En six séances organisées le 
mercredi après-midi, les adolescents 
de 11 à 17 ans seront sensibilisés au 
milieu aquatique, à l’environnement, 
au sauvetage en mer, et bien en-
tendu, ils pratiqueront -à la Govelle 
(Batz sur Mer) ou aux Libraires (Por-
nichet), selon les vagues-.  L’activité 
est ouverte aux garçons et aux filles. 
Tout le matériel est prêté. Le brevet 
de natation à fournir lors de l’inscrip-
tion, peut aussi être passé sur place.

Session surf : du mercredi 2 avril au mercredi 
24 mai 2014 (le mercredi, 13h30 à 15h30) – 
Inscriptions : 06 81 18 19 05 – Tarifs : carte 
jeunesse à 15 € (valable un an) + participation 
de 10 € pour les Pouliguennais (15 € pour les 
résidents d’une autre commune)
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Intégrer la résidence « Les Oriels »
Ils sont célibataires, en couple, avec ou sans enfant. Ils 
travaillent ou sont à la retraite. Ils viennent du Pouliguen 
ou d’ailleurs. Tous ont leur histoire et vivent désormais 
au sein de la résidence « Les Oriels », bâtie par le 
bailleur social Espace domicile, avec le concours de 
la Ville. Quand la mixité s’invite dans le voisinage, 
quelle impression cela laisse ?

Hervé, célibataire

« Pendant 22 ans, j’ai vécu sur le port du Pouliguen. 
Autant dire que je bénéficiais d’une vue imprenable. 
Mais, voilà, mon handicap m’a poussé à chercher un 
logement plus adapté. Aujourd’hui, je suis soulagé de 
vivre ici. La vue n’est pas la même, c’est vrai. Mais, 
l’aspect du bâtiment est sympa, et puis c’est confor-
table. Je n’ai aucun remord. »

Séverine, en couple, mère de trois enfants

« Il faut l’avouer, au début, nous avons dû faire face à plusieurs problèmes techniques, que le bailleur a résolus au fur et à mesure. 
Aujourd’hui, nous commençons à nous approprier le logement. Nous apprécions le fait d’être situés au rez-de-chaussée et de 
disposer d’un jardin. »

Emilie, célibataire, mère d’un enfant

« Je travaille au Pouliguen. Avant, j’habitais à Saint-Nazaire et je devais faire le trajet tous les jours. Aujourd’hui, tout est plus 
simple. Mon emploi est à deux pas de chez moi ; avec mon fils de deux ans, on va à la crèche à pieds… Je trouve l’appartement 
clair et spacieux.»

Ghislaine, veuve

« Désormais, je vis dans un appartement sain, neuf, aux normes, grand, au troisième, avec ascenseur, et sans vis-à-vis. C’est 
parfait ! Côté architecture, on sent qu’il y a eu une recherche, un effort. Ça fait vraiment « résidence ». Ce qui me plaît aussi, c’est 
que je peux aller à pieds aux répétitions de la chorale dont je fais partie. C’est juste à côté. »

Impressions

Lors de la cérémonie des vœux, cinq 
personnalités locales ont reçu la mé-
daille de la Ville : Jean Brouillet, pouli-
guennais de cœur, a été décoré pour 
ses talents d’aquarelliste et d’écrivain. 
Gérard Leclanche a été félicité pour 
avoir participé à la création du club de 
pétanque et à celle du club de marche 
« Randocéane ». L’investissement de 
Bernard Legars, ténor et président de 
la chorale « La Baie blanche », a été 
salué. Les trente années de Madeleine 
Madouas, à la tête du Vestiaire muni-
cipal, ont été soulignées. Enfin, Suzon 
Quillien a été médaillée pour avoir 
fondé l’atelier de modelage « Art sculpt 
Poull’Gwen ».

Légende photo (de gauche à droite) : Bernard Legars, Suzon Quillien, Gérard Leclanche, 
Madeleine Madouas (absent de la photo : Jean Brouillet)

Nouveaux médaillés
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TravauxLe point

Le lac des cygnes, situé entre l’allée des 
Mouettes et le camping, a été nettoyé 
en profondeur, car le jonc avait envahi 
l’espace. L’opération a consisté à vider 
le bassin, à couper la végétation à l’aide 
d’un tractopelle et à prendre des mesures 
afin d’éviter les repousses. Pour préserver 
l’écosystème, pierres et enrochements 
ont été conservés et déplacés au 
minimum. Les poissons ont quant à eux 
été transférés vers le bassin de Coubertin, 
en attendant leur réintégration dans leur 
milieu d’origine. Tous les 8-10 ans, ce 
type de curage s’avère nécessaire. Il 
permet au plan d’eau de garder ses 
propriétés de bassin de rétention, et ainsi 
de garantir la sécurité des habitations 
riveraines, si un risque d’inondations 
devait se présenter. 

Lac des cygnes
01

01

02

Quand on arrive en ville
Aux entrées de ville, la signalisation a été 
améliorée : le fléchage des parkings a été clarifié ; 
les différentes informations ont été réunies sur un 
seul mobilier pour plus de lisibilité et d’esthétisme. 

Deux autres panneaux seront installés, en 
périphérie du centre (boulevard de l’Atlantique 
et de la Libération). De couleur marron, ils seront 
à l’image de ceux que l’on peut croiser sur 

l’autoroute, tout en restant d’une taille raisonnable. Ils inviteront les automobilistes à visiter le cœur de ville.

Suivez l’actualité

DES TRAVAUX
sur www.lepouliguen.fr

02

Entrée de ville par Guérande.

02

02

02

02

Avant Après



Après une concertation de près de trois ans, réunissant 
élus, institutions, associations et particuliers, le Plan local 
d’urbanisme (PLU) et l’Aire de valorisation de l’architecture 
et du patrimoine (AVAP) ont été approuvés en Conseil 
municipal du 28 janvier 2014.

PLU

Concrètement, cela signifie que les particuliers, lorsqu’ils 
entameront des démarches d’urbanisme (construction, 
démolition, modification…), devront désormais se fier à ces 
règlements actualisés. En mairie, les agents du service de 
l’urbanisme se tiennent à la disposition des Pouliguennais 
pour les guider.

Service urbanisme : Hôtel de Ville – 17 rue Jules Benoît – Du lundi au 
vendredi, 9h-11h45 / 13h30-17h (sauf mercredi après-midi).

aVaP

Au Pouliguen, une partie de la commune est tout 
particulièrement protégée compte-tenu de son caractère 
singulier. Auparavant, cette zone couvrait environ 20% 
du territoire. Il s’agissait de la Zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP). 
Aujourd’hui, le périmètre s’est élargi : c’est l’AVAP. Pour 
savoir s’ils sont concernés par cette nouvelle approche, 
les habitants sont invités à se renseigner en mairie ou à 
se connecter au site de la Ville.

Consultez les plans sur  www.lepouliguen.fr (rubrique « Cadre de vie »)

Bienvenue à…Urbanisme : nouveaux règlements

sébastien Haumon

Suite au départ à la retraite 
de Philippe Paris, Sébastien 
Haumon a pris le volant 
de la mécanique de la 
Ville. A 23 ans, le jeune 
Pouliguennais bénéficie 
d’une belle expérience 
professionnelle dans le 
privé. Il explique son évolution vers le secteur 
public : « Dans une collectivité, on est amené 
à travailler sur de multiples engins. Les missions 
sont diversifiées ». Le nouveau mécano est aussi 
pompier volontaire au centre de secours du 
Pouliguen – Batz sur Mer.

Patrick Olivard

En 2013, l’électricien 
Hubert Bréerette est parti 
à la retraite. Suite à son 
départ, son binôme, 
Stéphane Moutin, a repris 
le flambeau. De son côté, 
Patrick Olivard a intégré la 
collectivité. Il est mobilisé 
sur les travaux de voirie et sur les festivités. Depuis 
une quinzaine d’années, il est pompier-volontaire 
au centre de secours du Pouliguen – Batz sur Mer.

alexandra Pinca

Alexandra Pinca est la nouvelle responsable 
du Centre communal d’action sociale. Elle 
remplace Martine Corbin, partie à la retraite. 
Avant d’arriver au Pouliguen, la jeune femme a 
travaillé dans plusieurs collectivités, toujours en 
Loire-Atlantique. Polyvalente, elle a choisi de se 
consacrer pleinement au domaine social. Tout 
aussi discrète et magnanime que Martine Corbin, 
elle explique : « Plus qu’un travail administratif, 
il s’agit d’un métier où le rapport humain est au 
cœur des préoccupations ». 

      Zoom sur les clôtures

Auriez-vous pensé qu’une clôture pouvait contribuer à la 
valorisation de la commune ? Le rapport de présentation 
de l’AVAP montre à quel point une clôture pouvait faire 
la différence. Trop imposante, elle peut cloisonner le 
paysage. Sélectionnée dans des matériaux élégants, 
elle peut rendre son charme à une parcelle. Le Conseil 
municipal a choisi de sensibiliser les particuliers à cette 
notion en affirmant un dispositif de déclaration préalable, 
sur l’ensemble du Pouliguen.

Vous envisagez de poser une clôture ? Pensez à effectuer une 

déclaration préalable en mairie.
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A noter : le panachage est interdit. Autrement dit, les électeurs ne pourront ni ajouter, ni barrer des noms, sous peine de voir leurs bulletins de vote 
invalidés (bulletin nul) / N’oubliez pas : le vote pas procuration est possible - Formulaire en ligne sur www.service-public.fr.

9

A l’occasion des prochaines élections 
municipales, les élus siégeant au Conseil 
communautaire de Cap Atlantique 
seront, pour la première fois, désignés au 
suffrage universel, c’est-à-dire qu’ils seront 
choisis directement par les citoyens.

Au total, ils seront 51 (nombre maximum 
prévu par la loi). Chacun représentera 

une des 15 communes du territoire. Le 
nombre de sièges par commune est fixé 
à deux minimum, puis il est ajusté en 
fonction du nombre d’habitants. Ainsi, 
Le Pouliguen comptera trois sièges.

Concrètement, pour les électeurs 
pouliguennais, les bulletins de vote 
comporteront deux parties. Sur la 

première, figurera l’une ou l’autre des listes 
candidates au Conseil municipal. Au sein 
de chacune de ces listes, trois personnes se 
présenteront au Conseil communautaire. 
Leurs noms seront indiqués sur la deuxième 
partie du bulletin.

Focus / Elections : Comment ça marche ?
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L’humour à la plage

La coquichorale
par Gaëlle Livet-Tardy

CATéGORIEaDULTEs

Le mangeur de touriste
par Lucas Strowski

CATéGORIEJEUNEs

L’araignée
par Corinne Loret

CATéGORIEaDULTEs

L’incroyable porteur
par Jean-Baptiste Gendron

CATéGORIEJEUNEs

Dans le seau
par Valérian Peslier 

CATéGORIEaDULTEs

Le dévoreur du port
par Valentin Coudre

CATéGORIEJEUNEs

Pieds galets
par Corinne Loret

CATéGORIEaDULTEs

Ange ou démon
par Paul Bonnet

CATéGORIEJEUNEs

CARTES POSTALES DISPONIBLES GRATUITEMENTà l’Office de tourisme

*
éd

iti
on

 li
mité

e - dans la limite des stocks disponib
les.

Si la plage est très appréciée l’été, elle peut aussi se révéler différemment hors-sai-
son. Dans cet esprit, les amateurs de photographie ont pu participer au concours 
« Objectifs sur », organisé par la Ville, de juin à novembre 2013. Toutes les images 
ont été évaluées par un jury composé d’élus, de professionnels et de représentants 
d’associations locales. Au total, huit clichés ont été sélectionnés. La remise officielle 
des prix a eu lieu lors du dernier marché de Noël. Les photos ont été éditées sous 
forme de cartes postales, disponibles gratuitement à l’Office de tourisme… parce que 
l’humour, ça se partage.



Grand Angle

11

Transports : 
tous les modes sont au Pouliguen

A pied, à vélo, à cheval, en voiture, en petit train… On n’imagine pas forcément toutes les possibi-
lités qui sont offertes pour découvrir Le Pouliguen, sous un autre angle. Transports parfois insolites, 
toujours utiles, tout est mis en œuvre pour mailler le territoire et répondre aux attentes des usagers. 
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Piétons et cyclistes : 
une douce liaison
Toute l’année, piétons et cyclistes entretiennent une 
douce liaison avec Le Pouliguen. Tour d’horizon 
des multiples balades possibles sur la commune.

Sur la Grande Côte, de la pointe de Penchâteau à la 
baie du Scall, le parcours littoral révèle un patrimoine 
naturel et protégé, ponctué de baies et de criques sau-
vages. A marée basse, 23 grottes façonnées par les 
embruns se laissent entrevoir, dont la plus célèbre reste 
celle des Korrigans. 
D’autres circuits sont également possibles. Au Nord de 
la commune par exemple, un chemin permet de faire 
le tour du quartier de la Minoterie. Depuis l’arrière-
port, le sentier longe les bords de l’étier puis les marais 
salants. Coté vélo, l’itinéraire  Vélocéan, dessiné par le 
département (Conseil général), suit le littoral atlantique. 
Depuis La Baule (nouveau pont), le circuit traverse Le 
Pouliguen pour rejoindre Batz sur Mer, en passant par 
la gare et le boulevard de l’Atlantique. Pour les cyclistes 
souhaitant profiter du paysage, un crochet est proposé 
par la Grande Côte.

Pour emprunter ces parcours et bien d’autres encore, l’Office de 
tourisme met des cartes à la disposition des visiteurs.

Pour ceux qui aiment partager le plaisir de la 
marche, deux associations locales programment, de 
septembre à juin, des randonnées, de 8 à 12 km. Ran-
docéane et l’association Sports loisirs randonnée ont 
chacune leurs particularités, mais cultivent toutes deux 
une ambiance familiale et détendue.

Association Randocéane : 02 40 62 20 06 ou 06 31 72 29 89 
– d.bret@yahoo.fr
Association Sports loisirs randonnée : 02 40 42 25 56 
ycavalin@wanadoo.fr 

Pour allier découverte et pédagogie, l’Office de tou-
risme organise, en juillet et en août, des balades pédestres 
ludiques, en collaboration avec l’association Loire-Océane 
environnement : « La Côte sauvage, un paysage sous in-
fluence », « A la pêche aux moules », ou encore « Coquil-
lages et crustacés ». Certaines sont spécialement adaptées 
aux enfants.
Des sorties à vélo « Au fil de l’eau », depuis Le Pouliguen 
jusqu’à Guérande permettent de se familiariser avec la 
faune et la flore des marais. 

Retrouvez le programme des visites dans l’agenda des animations de 

l’été, disponible à l’Office de tourisme

Pour les férus d’Histoire, l’association des Greniers de 
la mémoire propose, de mi-juillet jusqu’à mi-septembre, des 
visites guidées thématiques, truffées d’anecdotes : « L’archi-
tecture portuaire ancienne », « Tourisme et architecture bal-
néaire », « Quand les rues racontent notre histoire »… Plus 
ciblée, la visite de la chapelle de Penchâteau s’adresse 
aux passionnés de patrimoine. Elle est proposée chaque 
mercredi matin de juillet et d’août.

Association des Greniers de la mémoire : 02 40 42 11 34 
renepapion@wanadoo.fr

au quotidien, la configuration du territoire de la commune 

(3 x 2 km) invite habitants et touristes à circuler à pied et à 

vélo. Des itinéraires piétons, des pistes et bandes cyclables 

visent à faciliter ces déplacements. Le développement de ce 

type d’agencement a été affirmé dans le Plan local d’urba-

nisme (PLU) voté par le Conseil municipal le 28 janvier 

2014. Le règlement prévoit que toute nouvelle voie devra 

être aménagée de façon à permettre une circulation aisée 

et sécurisée des cyclistes et des piétons dans le respect des 

normes d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 
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              Produit des amendes

Le produit des amendes de police est reversé au 
Trésor public. Le Conseil général est alors chargé 
de répartir cette dotation au profit des communes 
qui concourent à l’amélioration des transports en 
commun, de la circulation et de la sécurité routière. 
Au Pouliguen, ce dispositif a par exemple permis 
de créer un îlot central garantissant la sécurité des 
piétons boulevard de l’Atlantique, et d’améliorer 
la signalisation.

au Pouliguen, on peut se garer gratuitement dans la 
plupart des rues. seuls quatre espaces sont payants à 
l’année, quatre de plus en juillet et août, et cinq autres 
de manière partielle uniquement.

stationnement gratuit
Près de 700 places de stationnement sont disponibles gra-
tuitement toute l’année, sur cinq parkings situés, entre 200 et 
400 mètres du cœur de ville :
• Parking du port, rue Philippe Lebon : 180 places
•  Parkings du centre-ville (P1, P2, P3 + place de la Duchesse 

Anne), boulevard de Civanam : 500 places

stationnement payant
Instaurer le stationnement payant permet de garantir la ro-
tation des véhicules, et d’éviter le phénomène des voitures-
ventouses. La commune est particulièrement fréquentée les 
week-ends et jours fériés, aussi, la règle s’applique ces jours-là.
Les quatre espaces payants à l’année :
• place Mauperthuis
• rue du Général Leclerc
• place du Souvenir Français
• quai Jules Sandeau

En juillet et août, quatre voies 
supplémentaires deviennent payantes :
• rue de la Plage
• rue Pasteur
• place Delaroche Vernet
• quai du Commandant l’Herminier

En juillet et août, cinq autres voies 
sont partiellement payantes :
• rue de l’Abbé Guinel (uniquement le matin)
•  place Jean Moulin / parking Marcel Baudry 

(uniquement le matin)
• rue du Maréchal Foch (n°1 au n°21)
• rue Pierre Ier de Serbie (du n°13 au n°21)
• allée des Grillons (du n°1 au n°9)

>

Si vous êtes automobiliste et que vous souhaitez 
partager vos frais ; si vous n’avez pas de voiture ou 
êtes éloignés des transports en commun, le covoi-
turage peut être la solution qui vous conviendra. 
Moins de véhicules dans le trafic, c’est aussi moins 
de bouchons, moins de consommation d’énergie 
et moins de pollution.

Pour trouver des compagnons de route : 

covoiturage.loire-atlantique.fr (service du Conseil général) - 
Pour vous aider dans vos recherches : 02 40 99 19 32 
(prix d’un appel local).

Le covoiturage : 
économe et écolo

Moteur… ça tourne !

30 PREMIÈRESMINUTESGRATUITES
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Le Pouligu’en bus 
En juillet et août, le Pouligu’en bus 
circule tous les jours, y compris les 
dimanches et jours fériés. Ce mini-
bus offre aux usagers la possibilité 
de se déplacer dans la commune, 
sans contrainte. C’est aussi un bon 
moyen pour découvrir Le Pouli-
guen au gré des haltes. Traverser le port en navette

Il y a deux siècles, il n’existait pas 
de pont pour franchir l’étier. Un bac 
assurait la liaison entre Le Pouliguen 
et La Baule. En 1860, ce bac fut rem-
placé par un pont à péage (le « vieux 
pont »), Après la construction du pont, 
l’extension de la commune s’est opé-
rée sur les dunes d’Escoublac, qui 
appartenaient aux frères Benoît -ils 
y possédaient une raffinerie de sel 

et une presse à sardines-. En 1884, 
pour assurer la liaison directe avec 
le centre pouliguennais, où ils s’ap-
provisionnaient, les propriétaires ont 
financé un bac : « le passe-partout ».
Aujourd’hui, si la configuration admi-
nistrative des lieux a changé, la na-
vette, elle, est toujours d’actualité. Elle 
est désormais financée par la Ville, 
avec une participation des passagers.

Des transports… peu communs
Et si la station se découvrait autrement ? a cheval, 
en petit train, des modes de transports insolites sont 
proposés et financés par la Ville.

Faire ses emplettes à cheval
Le matin, en haute-saison (jours de marché) et à l’occasion 
d’événements particuliers (salon bio et bien-être, marché 
de Noël), les promeneurs sont invités à stationner leurs 

véhicules sur les parcs de stationnement périphériques au 
centre-ville (voir page 13). Ils peuvent ensuite embarquer 
à bord d’une calèche pour relier le pôle commerçant. La 
carriole peut emmener une douzaine d’adultes et enfants, 
ce qui en fait un véritable transport en commun. En cas de 
pluie, les passagers sont protégés par une structure bâchée. 
Pour que tout le monde puisse en profiter, la calèche est 
munie d’une rampe d’accès et la promenade est gratuite.

En juillet et août : les mardis, vendredis et dimanches, 10h -13h - Stations : parkings du Centre-ville « P2 » puis « P3 » / place Mauperthuis, 
bassin promenade / bois. A l’occasion du salon bio et bien-être (week-end de l’Ascension) et du marché de Noël - Gratuit.

Départs : toutes les heures de 9h30 à 

18h30 (sauf 13h30 et 16h30)

Tarif : 1,20 € (gratuit pour les moins de 

3 ans)

Stations : port / plage / bois / Hôtel 

de Ville / Centre de voile / Grande 

Côte / zone d’activités / gare / Office 

de tourisme.

Profiter de ses soirées à bord du petit train

Durant les mois de juillet et août, le petit 
train touristique offre une façon originale 
d’explorer la commune. Les promenades 
sont proposées en soirée. Alors que le 
jour baisse, les estivants peuvent ainsi 
découvrir les incontournables pouliguen-
nais : le port, la plage ou encore le cœur 
de ville. Ce service public est gratuit.

En journée, le petit train circule entre La 
Baule et Le Pouliguen quotidiennement. 
Toujours en haute-saison, une balade 
commentée, depuis Le Pouliguen jusqu’au 
Croisic, est proposée chaque après-midi. 
Elle permet d’apprécier la beauté de la 
côte, au rythme du petit train. Ces services 
privés sont payants.

Le soir : au Pouliguen, tous les jours, 20h à 22h30 - Stations : Office de tourisme / Quai Jules Sandeau / 
Camping Cléin / Camping Mouettes / Parking du Marché / Place de l’Eglise / Mini-golf - Gratuit
La journée : liaison La Baule (Casino) – Le Pouliguen (Office de tourisme), tous les jours sauf dimanche, 
10h-10h30-11h30-14h30, 18h30 - Tarif : 2€. Balade commentée Le Pouliguen (Office de tourisme ) – Le 
Croisic (place du 8 mai), tous les jours sauf dimanches et jours fériés, 15h-18h30 – Tarif : 12 € (A/R).

En juillet et août, tous les jours (sauf lundi), horaires selon les marées, disponibles auprès 
de l’Office de tourisme – Tarif : 0,70 w.



Ligne régulière
Toute l’année, tous les jours, du matin au soir, 
la ligne E du réseau Lila permet de rallier 
Le Pouliguen au Croisic, La Baule, Pornichet 
et Saint-Nazaire. Plein tarif, le ticket vaut 
2,40 e. Des abonnements mensuels et des 
pass annuels sont disponibles à l’Office de 
tourisme et à la maison de la presse de la 
rue du Général Leclerc.

Circulation : tous les jours – Stations : les Ajoncs / le 
Scall / les Korrigans / Maréchal Juin / Franchet d’Es-
perey / Kerdun / Grandes Terres / Bel-Air / Océan / 
Clémenceau / Civanam / Porte-Joie / gare / Sterwitz

Le saviez-vous ?
La voie de chemin de fer entre Saint-Nazaire et Le Croisic a été inaugurée en 
1879. Dessinée par l’architecte de la Compagnie d’Orléans, Antoine de La 
Perrière, la gare du Pouliguen est la même que celles du Croisic et de Pornichet. 
A l’époque, une calèche attendait  les voyageurs pour les conduire à leur 
pension de famille ou chalet.
Aujourd’hui, le bâtiment est classé « immeuble traditionnel de qualité » car il 
constitue un élément originel du patrimoine communal. A ce titre, il bénéficie 
d’une protection particulière et toute réhabilitation doit tendre à la restitution 
de son état initial.

Lila à la demande 
Parmi les lignes régulières du réseau Lila, les solutions de transport ne sont parfois 
pas complètement adaptées aux usagers. C’est le cas par exemple des personnes 
à mobilité réduite, qui peuvent rencontrer des difficultés pour se déplacer jusqu’à 
l’arrêt de bus. Cela peut aussi être la situation de jeunes actifs n’ayant pas le permis.
Afin de répondre à cette demande spécifique, le Conseil général a mis en place 
un service « Lila à la demande ». Un véhicule vient chercher les demandeurs direc-
tement à leur domicile, et peut les conduire dans tout le secteur de la presqu’île 
guérandaise, de Nivillac à Saint-Nazaire.
Pour bénéficier de ce service de proximité, une carte « Lila à la demande » est 
à retirer gratuitement auprès de la mairie. Ensuite, une simple réservation par 
téléphone est nécessaire. Elle doit s’effectuer la veille pour le lendemain, avant 
16h. Le prix pour un trajet est fixé à 2,40 e, soit un aller-retour pour 4,80 e.

Circulation : Mardi, jeudi, 9h-9h30 / 11h30-12h - Vendredi : 14h-14h30 / 16h30-17h - Mercredi, samedi, 
9h-9h30 /11h30-12h puis 14h-14h30 / 16h30-17h puis 18h-18h30 - Réservation : 02 40 62 32 33
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En savoir plus sur l’arrivée du chemin de fer au Pouliguen : voir page 16

Destination ailleurs 
Dur de quitter Le Pouliguen… Pas en terme de transport 
en tous cas. Un réseau permet de relier la commune 
aux pôles d’attractivité du secteur.

avoir un train d’avance

En entrée de ville, la gare du Pouliguen se trouve à 700 
mètres de l’Office de tourisme.

Elle est desservie par trois lignes de train :
la ligne TGV* Le Croisic-Paris ;
la ligne TER* Le Croisic -Saint-Nazaire- Nantes ;
l’interloire Le Croisic-Orléans-Nevers.
Une vingtaine de trains circulent chaque jour, du lundi au 
vendredi, entre Le Pouliguen et Nantes, et 16 trains quoti-
diens pendant les week-ends.
A Nantes, une navette relie la gare à l’aéroport Nantes-
Atlantique, en 20 minutes. Depuis Le Pouliguen, les usagers 
peuvent ainsi rejoindre l’aéroport, en 1h30 et s’envoler vers 
une trentaine de pays et une vingtaine de villes françaises, en 
liaison directe. Sur la ligne Le Croisic-Paris, certains départs 
se font depuis la gare de l’aéroport international Roissy-
Charles de Gaulle.

*TGV : Train à grande vitesse – TER : Train express régional

Réservez vos billets sur www.voyages-sncf.com

Le Pouliguen /Paris : 3h20Le Pouliguen / Nantes : 1h
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Avant la réalisation d’un tel ouvrage, 
il convenait de répondre à des 
impératifs parfois contradictoires. 
L’idéal était d’aller au plus court tout 
en assurant les besoins : transports 
des marchandises et des voyageurs. 
Etudes, enquêtes et discussions entre 
techniciens, édiles et représentants 
du monde économique, ont abouti, 
à la veille de la guerre de 1870, à un 
consensus. Le tracé, plutôt court, pré-
sentait des pentes faibles, mais selon 
l’expression d’un journaliste du Phare, 
« […évite avec un soin si particulier 
toute agglomération un peu impor-
tante...] ». L’affaire paraissait bouclée.
Jules Benoit, le premier maire du Pou-
liguen, s’était pleinement impliqué en 
défendant le trajet qui ne négligerait 
pas la commune. La Compagnie de 
chemin de fer de Saint-Nazaire au 
Croisic  embauche dès août 1870, 
mais  le préfet ne donne l’ordre de 
commencer les travaux à partir de 

Initié par la Monarchie de Juillet, l’équipement en 
chemin de fer de la France atteignait l’ouest de la Loire-
Inférieure en 1865. La loi du 18 juillet prescrivait la 
création d’une ligne entre Nantes et le Croisic.

>
Saint-Nazaire que le 18 janvier 
1872. Entretemps, il y a eu la guerre 
et la défaite.

Pour autant, si le tracé paraît défini-
tif, les discussions n’ont pas cessé, 
« [… La question du tracé en ce qui 

concerne la section qui part de La 

Bôle pour reprendre celle du Bourg-

de-Batz est de nouveau soumise aux 

délibérations du Conseil général […] 

Les conseils municipaux du Croisic, 

de Batz et de Guérande ont émis 

[...] le vœu que ce tracé pose une 

gare au lieu-dit Lenifen à l’exclusion 

du Pouliguen.1[…] ».

Au cours de la réunion du conseil 
municipal du 18 août 1872, le maire 
M. d’Esgrigny propose de prendre 
une délibération qui proteste contre 
cette exclusion « aussi contraire au 
bon sens qu’à l’équité ». Parmi les 
arguments avancés :

■  Lenifen est à l’écart de tout éta-
blissement industriel alors que Le 
Pouliguen a une raffinerie de sel, 
une minoterie et une conserverie.

■  La voie de mer est fermée à Lenifen.

■  Le Croisic a un intérêt positif au 
tracé le plus court.

■  Le Pouliguen est le port naturel de 
Guérande et les Ponts et Chaus-
sées y ont investi récemment.

■  Au Pouliguen, les bains de mer sont 

de plus en plus fréquentés. La po-
pulation y est doublée l’été.  On 
estime à 6 000 par an le nombre 
des voyageurs.

■  La Compagnie concessionnaire 
qui a étudié la question, veut le 
rapprochement du Pouliguen où, 
estime-t-elle, le trafic n’est pas à 
négliger.

Lequel de ces arguments l’a empor-
té ? L’histoire ne le dit pas… Mais il 
se pourrait bien que les relations du 
comte d’Esgrigny aient joué en faveur 
du Pouliguen. Ce maire connaissait le 
président de la République, le maré-
chal de Mac Mahon. Justement, en 
1874, les filles de ce haut person-
nage ont fait un séjour au Pouliguen, 
comme par hasard au chalet d’Esgri-
gny2. Une intervention a pu appuyer 
les arguments des édiles pouliguen-
nais, qui rejoignaient l’appréciation 
des techniciens.
L’année suivante, le conseil municipal 
décida l’implantation de la gare, là où 
nous la connaissons. L’inauguration de 
la ligne eut lieu le 11 mai 1879.

Par Jacques Boulo, de l’association des Gre-
niers de la mémoire.

1 -  Jean-Pierre Nennig
2 - Ibid

Sources :

- Le chemin de fer Nantes-Le Croisic et Gué-
rande 1851-2001, Jean Pierre Nennig - Ouest  
Editions 2001
- Archives municipales du Pouliguen, D2.

Et le chemin de fer 
arriva au Pouliguen...
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Inscriptions pour le concours 2014 : à partir 
de mi-mai auprès des services techniques ou à 
l’office de tourisme.

Le fleurissementtous ensemble

Mairie : renouvellement du bois

Particuliers : concours de fleurissement

Jeunes : plantation de bulbes

Sages : distribution  
de tulipes

Chaque année, la Ville profite de 
la basse-saison pour entretenir ses 
espaces. En décembre, une trentaine 
d’arbres ont été plantés dans le bois. 
Le plan a été imaginé par le service 
des espaces verts et validé par un 
architecte-paysagiste extérieur. Il tient 
compte de l’influence maritime (vents, 
embruns, dune), de la forte fréquenta-
tion estivale et de l’exposition. A l’ombre, 
le chêne vert a été privilégié pour ses 
facultés d’adaptation. A la lumière, 
des espèces comme le poirier ont été 

Organisé par la Ville, le concours 
invite les particuliers à contribuer à 
l’embellissement de la commune. Tous 
les participants sont récompensés.
Catégorie « maisons avec grand jardin » :
1er prix : Gérard Houppin
2e prix : Yvonne Laurent
3e prix : Henri Macé
Catégorie « maisons avec petit jardin » :
1er prix :  Jean-Claude Labaume / 

Huguette Guillaume
3e prix : Paul Veille

Catégorie « balcons et terrasses » :
1er prix : Thérèse Roussel
2e prix : Patrick Berry
3e prix :  Marie-Louise Monfort / 

Jacqueline Sacre
Catégorie « fleurir son pas de porte » :
1er prix : Guillemette Sarrauste
2e prix : Jean Denis
3e prix : Robert Bianchi

En décembre 2013, 1 700 bulbes ont été plantés dans le bois : tulipes, 
crocus, narcisses, jacinthes et muscaris. La floraison devrait pouvoir s’obser-
ver au printemps 2014. Le service des espaces verts a apporté son soutien 
technique au Conseil municipal des jeunes, à l’origine de l’opération. Les 
conseillers jeunes avaient expliqué : « Le spectacle des fleurs et des papil-
lons embellit la ville et favorise les rencontres, les discussions, le lien social ».

Conseil municipal des jeunes : annamagdaleina@wanadoo.fr

Tous les ans, les services municipaux 
plantent environ 5 000 tulipes. Une 
couleur est sélectionnée et donne 
le ton pendant toute la période de 
floraison. Après saison, les bulbes 
ne sont pas conservés compte-tenu 
du volume représenté. Le Conseil 
des Sages a alors eu l’idée de 
les récupérer et de les redistribuer 
gratuitement aux habitants. Il faut 
en effet savoir qu’en général, un 
bulbe peut fleurir deux à trois an-
nées de suite, minimum. Avec cette 
initiative, les aînés espèrent encou-
rager les habitants à colorer leurs 
parterres. Econome, responsable 
et incitatif : qui a dit « sage » ?

Distribution gratuite : samedi 10 mai 2014, 
9h-13h, parking de la salle « Marcel Baudry »

préférées. Au Nord, le chêne liège a 
été choisi, pour ne pas pénaliser l’en-
soleillement des habitations riveraines. 
Le cyprès a quant à lui été sélectionné 
pour sa force de caractère qui confère 
aux lieux une ambiance particulière. 
En parallèle, 12 arbres ont été 
supprimés. Ce rafraîchissement, 
recommandé par les services muni-
cipaux, a été confirmé par un cabi-
net spécialiste et approuvé par 
l’Architecte des bâtiments de France.
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Rythmes scolaires : application de la réforme

Du nouveau
et tac voilà 
les TAP !

La réforme des rythmes scolaires tend à respecter les temps d’apprentissage et de repos de l’enfant, conformément aux 
préconisations des scientifiques spécialistes de la question. Elle a pour objectif de rapprocher la France des pratiques 
de ses voisins européens
 avant la réforme après la réforme
 4 jours de classe  4 jours ½ de classe
Au Pouliguen : comme les autres communes de Cap Atlantique, la Ville a choisi de reporter l’application de la réforme 
à la rentrée 2014-2015. La demi-journée supplémentaire sera proposée le mercredi. 
En vue d’une meilleure cohérence, la Ville a invité les représentants des trois établissements scolaires de la commune 
(école maternelle publique Victor Hugo, école élémentaire publique Paul Lesage, école maternelle et élémentaire privée 
Sainte-Marie) à prendre part à la concertation. Voici le point sur l’avancée de la réflexion.

Temps d’activités complémen-
taires périscolaires (TaP)
Avec la réforme, les cours se ter-
mineront plus tôt. Après les temps 
d’enseignement, les élèves pourront 
accéder à des activités culturelles, 
artistiques ou sportives jusqu’à 
16h30, si leurs parents le sou-
haitent. Recommandés par l’éduca-
tion nationale, ces Temps d’activités 
complémentaires périscolaires (TAP) 
demeureront en effet facultatifs.
Ces TAP seront coordonnés par la 
Ville, à raison de 3h par semaine. Ils 
seront encadrés par des animateurs 
diplômés et/ou des bénévoles habi-
lités, issus d’associations locales. Ils 
se dérouleront sous forme de cycles, 
au sein de l’établissement scolaire 
ou à l’extérieur.
Certains jours, après la classe et jusqu’à 
16h30/17h. Gratuit (facultatif).

Pause méridienne 
Temps ponctuel
Le mercredi midi, les enfants pourront 
déjeuner au restaurant scolaire, uni-
quement s’ils ont prévu d’aller à l’Ac-
cueil de loisirs l’après-midi. Les enfants 
ne fréquentant pas l’Accueil de loisirs 
l’après-midi pourront être accueillis 
jusqu’à 12h30, dans leur école, si leurs 
parents travaillent et qu’ils ne peuvent 
pas se libérer plus tôt.

Participation financière des familles.

Le temps de la journée

Temps pédagogiques
activités pédagogiques complé-
mentaires (aPC) : Selon leurs 
besoins, les élèves peuvent bénéfi-
cier de temps supplémentaire avec 
leurs enseignants. Au programme : 
accompagnement dans l’apprentis-
sage, soutien dans le travail person-
nel, mais aussi activités prévues dans 
le cadre du projet d’école.

Certains jours, après la classe et jusqu’à 

16h15/16h30.

Temps école : à l’école privée, 
une heure de culture chrétienne ou 
d’éveil à la foi est proposée. 

Le lundi, 15h30 à 16h30.

Le point
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La concertation se poursuit
si l’application du décret prend forme progressivement, plusieurs points restent encore 
à travailler : planning des animations proposées dans le cadre des TaP, coût global... Un 
nouveau point d’information sera opéré en mai/juin.
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20 Solidarité

Téléthon : merci !

La cellule de coordination locale 
du Téléthon a remis officiellement 
un chèque de 11 844 euros à 
l’Association française contre les 
myopathies (AFM). La somme a été 
récoltée lors de la troisième édition 

du téléthon, organisée début dé-
cembre 2013 au Pouliguen, à Batz 
sur Mer et au Croisic. Une anima-
tion « récréative » s’était également 
déroulée en novembre au Pouliguen. 
Avec émotion, l’AFM a remercié les 

Cellule de coordination locale : Claude Robinet – 06 80 05 48 61 - Faire un don en ligne : https://don.telethon.fr/

« Dans notre société évoluée et 
éveillée aux valeurs de l’être, res-
pecter l’autre comme soi-même est 
un principe fondamental » : c’est en 
ces mots que le Conseil municipal 
des jeunes (CMJ) a solennellement 
introduit la cérémonie des vœux dé-
but janvier. Eloïse, Guillaume, Lucas, 
Lucie et Tristan font partie de la com-
mission « Citoyenneté – Solidarité » 
du CMJ. Ensemble, ils ont choisi de 
donner sens à leurs idéaux en soute-
nant l’association Mécénat chirurgie 
cardiaque. Tristan explique : « Par-
tout dans le monde, des enfants 
naissent avec des malformations du 
cœur. Dans de nombreux pays, ils 
ne peuvent pas être sauvés à cause 
du  manque de matériel, de compé-
tences ou de ressources financières. 
L’association peut permettre à ces 
enfants d’être accueillis et opérés 
en France ». Si l’accueil est assuré 
par des familles bénévoles, 12 000 

Pour intégrer la chaîne de solidarité : annamagdaleina@wanadoo.fr
Plus d’infos : www.mecenat-cardiaque.org

Appel à projets

partenaires institutionnels, associa-
tifs et commerciaux, ainsi que tous 
les particuliers qui se sont mobili-
sés pour l’occasion. Pour mémoire, 
12 000 euros avaient été collectés 
en 2012 et 4 095 euros en 2011.

euros restent nécessaires pour cou-
vrir les frais médicaux d’une seule 
intervention.
Récolter 12 000 euros, c’est donc 
l’objectif que les conseillers jeunes 
se sont fixés. Lucas développe : 
« Nous avons plein d’idées mais 
nous aurions bien besoin d’aide pour 

y arriver… Nous pensons aux associa-
tions, aux artisans, commerçants, aux 
écoliers, et à tous les particuliers qui 
pourraient être sensibles à la cause ». 
Et Eloïse de conclure : « Ce qu’on veut 
faire, c’est une chaîne de solidarité au 
Pouliguen, pour permettre à un enfant 
d’être soigné ».

De gauche à droite : Lucas Bignon, Tristan Hammache, Eloïse Gougeon 
Absents de la photo : Guillaume Ageron, Lucie Toninello
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Musée « Bernard Boesch » :  
ouverture imminente

Bernard Boesch naît à Neuilly-
sur-Seine le 15 avril 1914. Dès 
son plus jeune âge, il dessine sur 
tout ce qui est à sa portée. À trois 
ans, séduit par les vives couleurs 
des panneaux publicitaires, il veut 
devenir colleur d’affiches. Il fait 
ses études secondaires au collège 
Sainte-Croix de Neuilly où son 
père enseigne les mathématiques. 
Le grand peintre Charles Walch, 
son professeur, lui fait découvrir 
l’art moderne : Matisse, Dufy, 
Wlaminck… Ses aspirations se 
dessinent durant son adolescence.

L’œuvre de Bernard Boesch a été 
influencée par deux rencontres 
révélatrices de son propre talent, 
Raoul Dufy et plus tard, après ses 
études d’architecture, Bernard 
Buf fet. Exposé régulièrement, 
notamment à la galerie Daunon, 
le public peut suivre son évolution : 
fauvisme, nature, compositions 
méditées…

Après la guerre, il participe 
activement à la reconstruction 
du pays en tant qu’architecte. En 
1950, il s’installe au Pouliguen puis 
à La Baule-Escoublac. Il décède 
le 14 février 2005 en laissant 
une collection impressionnante 
d’œuvres, offrant ainsi le travail 
de toute une vie pour la cause 
qui lui était très chère : la création 
artistique.

Culture

Bernard
Boesch

sur la pointe de Penchâteau, la 
villa de l’artiste Bernard Boesch a 
été entièrement requalifiée pour 
devenir un véritable musée. Le site 
ouvrira ses portes en mai 2014.

Vocations
Le nouvel espace culturel vise à péren-
niser l’œuvre de l’architecte et peintre 
Bernard Boesch. Il a aussi pour objectif 
de favoriser les rencontres entre artistes, 
professionnels et public. Ainsi, en plus 
des expositions permanentes, des évé-
nements culturels seront organisés (ex-
positions à thème). Le lieu accueillera 
également des artistes en résidence. 
Des animations publiques ou privées 
pourront s’y dérouler.

acteurs
Dans son testament, Bernard Boesch a 
légué à la Ville de La Baule, ses deux 
villas pouliguennaises, la collection de 
ses œuvres et une somme en numéraire. 
C’est pourquoi, le projet est porté par 
la collectivité bauloise. L’agencement a 
quant à lui été confié à l’atelier d’archi-

Photos : Christian Rossard

Bernard Boesch et sa femme Nancy

tecture pouliguennais Poilane. La Ville 
du Pouliguen a accompagné les opéra-
tions de réhabilitation en modifiant son 
Plan d’occupation des sols en 2009. 
Actuellement, elle aménage les abords 
du site (carrefour Bougouin-Toullain).

Mise en scène
Les aménagements ont été réalisés 
dans le respect du caractère patri-
monial de la villa. Un soin particulier 
a été apporté à l’aménagement des 
espaces extérieurs et de la terrasse 
donnant sur la baie, ainsi qu’à la mise 
en lumière nocturne.

L’accueil sera ouvert sur une salle d’expo-
sition et deux salons mettant en valeur des 
œuvres, dans une ambiance intimiste. Un 
espace « galerie » permettra de présenter 
un large éventail de créations. Une salle de 
réunions, un bureau et une artothèque com-
plèteront l’ensemble. La villa « Les Tamarins 
» en front de mer, sera destinée à revisiter 
la vie familiale et le parcours artistique de 
Bernard Boesch, à promouvoir ses œuvres, 
et celles d’artistes de tous horizons.
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Pensez aux points 
d’apport volontaire
Au Pouliguen, on compte plus d’une 
trentaine de conteneurs recevant jour-
naux, verre et emballages légers.

Jardinez sans pesticides
Favorisez des pratiques non pol-
luantes : désherbage à la main, à la 
binette ; paillage. Pensez aux refuges 
naturels pour les animaux auxiliaires 
(coccinelles, hérissons, vers de terre, 
mésanges, abeilles...). Evitez l’imper-
méabilisation des sols.

Implantez votre entreprise
… sur l’un des 17 parcs d’activités 
du territoire.

Idées développement durable

Consulter la carte sur www.cap-atlantique.fr

Charte de l’éco-jardinier à télécharger sur 
www.cap-atlantique.fr

Remplissez le formulaire « J’ai un projet » sur 
www.cap-atlantique.fr

Mairie du Pouliguen, 17 rue Jules Benoît 
- Accueil : du lundi au vendredi, 9h-11h45 / 
13h30-17h – le samedi, 9h-11h45

Cap Atlantique : six nouvelles compétences
Les conseillers municipaux et les préfets 
ont validé les choix du Conseil com-
munautaire du 4 juillet 2013 pour le 
transfert de nouvelles compétences  :

  prévention des submersions ma-
rines ;
  enseignement musical ;
  eaux pluviales ;
  infrastructures et réseaux de com-
munication électroniques ;
  équipement funéraire ;
  accueil des grands passages des 
gens du voyage.

rappelons les compétences ini-
tiales de Cap atlantique :

  développement économique et 
touristique ;
  aménagement de l’espace ;

a la maison, 
pratiquez le tri sélectif
Sacs jaunes (emballages plastiques, 
métalliques et cartonnettes) et bleus 
(papiers, journaux, magazines) sont 
disponibles gratuitement en mairie.

  transports urbains ;
  équilibre social de l’habitat ;
  politique de la ville ;
  alimentation en eau potable ;
  construction, aménagement, entretien 
et gestion d’équipements culturels et 
sportifs d’intérêt communautaire ;

  création ou aménagement et entre-
tien de voirie d’intérêt communau-
taire, création ou aménagement et 
gestion de parcs de stationnement 
d’intérêt communautaire ;
  études d’intérêt communautaire ;
  élimination et valorisation des 
déchets des ménages et déchets 
assimilés ;
  protection des espaces naturels 
d’intérêt communautaire et des 
milieux aquatiques ;

ayez le réflexe déchetterie
Au Pouliguen, les matériaux sui-
vants sont collectés : gravats, fer-
railles, cartons, huiles, déchets 
ménagers spéciaux (peinture, sol-
vants…), bois et végétaux, encom-
brants, papiers, verre, emballages, 
déchets d’équipements électriques 
ou électroniques, et amiante sur jus-
tificatif de domicile.

Déchetterie du Pouliguen, route de la Mino-
terie – Accueil : du lundi au samedi, 9h-12h / 
14h30-18h – le dimanche, 14h30-17h30 (du 
13 avril au 2 novembre inclus)

  assainissement des eaux usées 
(collectif et non collectif) ;

  création ou aménagement et entre-
tien de voies, chemins, sentiers pé-
destres, équestres et cyclables 
d’intérêt communautaire ;

  soutien à la maîtrise de la demande 
d’énergie ;
  contribution à la lutte contre les 
espèces végétales et animales 
dommageables à la communauté.

réduisez la facture
… en isolant vos combles, en chan-
geant vos fenêtres…

Conseils gratuits sur rendez-vous au 

02 40 08 03 30

(re)découvrez la destina-
tion touristique La Baule - 
presqu’île de Guérande

Idées sur www.labaule-guerande.com

 Economisez l’eau du robinet
… grâce à des astuces simples : at-
tention aux fuites, une douche plutôt 
qu’un bain, récupération de l’eau de 
pluie pour le jardin…

Compostez
Obtenez gratuitement votre compos-
teur de 320 ou 620 litres auprès de 
Cap Atlantique.

Service déchets, route de Saint-Lyphard, 
à Herbignac : 02 51 76 96 16.
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Vie Associative

Tout pour la musique
L’association Farandole comptait une 
école de musique et une chorale. De-
puis peu, les deux entités se sont scin-
dées en vue d’une plus grande clarté…

■ Chorale « La baie blanche »
Forte de 47 membres adultes, la cho-
rale possède un répertoire particuliè-
rement éclectique : gospel, classique, 
airs italiens, variétés.... Elle est dirigée 
par Sara Pocreau.

Répétitions : le jeudi, 20h-21h30 (hors vacances 
scolaires), salle du camping des Mouettes
Président : Bernard Legars 
Contact : 06 16 99 47 25

■ Ecole de musique « Farandole »
Eveil musical ; initiation à la flûte, au 
piano ; cours de guitare, de violon-
celle ; atelier de chant choral pour 
enfants… L’école de musique propose 
des cours adaptés à chaque âge, dès 
3 ans. 80 élèves dont la moitié de Pou-
liguennais la fréquentent toute l’année. 
Trois professeurs qualifiés animent les 
séances : Alexeï Khorev, Annie Monne-
raie et Sara Pocreau. L’école présente 
deux auditions publiques par an. Cette 
année, elle organisera également un 
vide-grenier en mars, et des stages de 
cirque, fin avril, mi-juillet et mi-août.
En juin, l’école prévoit de signer une 
convention avec la communauté 
d’agglomération Cap Atlantique, qui 
possède dorénavant la compétence 
« enseignement musical ».

Vide-grenier : dimanche 9 mars 2014, salle 
des fêtes « André Ravache »
Stages de cirque 2014, encadrés par Jean-
Claude Guillaume : du 28 avril au 3 mai / du 
15 au 19 juillet / du 11 au 15 août
Présidente : Françoise De Vernon 
Contact : 02 40 15 06 88

>À écouter >
Cultiver l’amitié
Non loin de l’ancien château d’eau, un 
lopin de terre de neuf hectares, appar-
tenant à la Ville, est devenu le terrain de 
jeu de l’association « Jardins partagés 
et pédagogiques de Cramphore ». De-
puis un an et demi, une quinzaine de 
bénévoles s’y affaire. Loin du concept 
des « jardins ouvriers » où chacun gère 
sa parcelle, l’association cultive un 
autre état d’esprit. Patrice Mancel, le 
président, explique : « Nous semons et 
récoltons ensemble ». Chaque mardi et 
vendredi matin, les membres sont invi-
tés à accomplir une liste de missions. 
Ils peuvent ramener chez eux le fruit 
de leur travail. Calebasses, haricots 
d’Espagne, tomates noires… l’associa-
tion aime raviver les légumes oubliés. 
Autre spécificité : elle s’organise selon 
la Lune. Toujours intéressés ? N’hésitez 
pas à rencontrer l’équipe. La rencontre, 
c’est d’ailleurs l’une des principales 
motivations des bénévoles. Parmi eux, 
des résidents du Centre Saint-Jean de 
Dieu (Le Croisic), des professionnels et 
des particuliers. François Tabareau est 
l’un d’eux. Il témoigne : « Il y a des 
matins où on se dit qu’on a la chance 
d’être là ». Le lieu accueille aussi une 
mare, des ruches, quelques poules et 
deux lapins… des éléments auxquels 
les enfants seront sans doute sensibles. 

À vivre

Venez découvrir le jardin lors du « Printemps 

de Cramphore » : vendredi 21 mars, 10h-18h, 
allée de Bellevue / Plants bios (fleurs ou légumes) 
offerts à chaque visiteur / Projet sélectionné par  
le Conseil général dans le cadre de l’opération 
« Moi aussi j’agis pour l’environnement ».

A table !
Vous rêvez de devenir un fin cor-
don bleu ? Chaque mercredi après-
midi, les chefs de la presqu’île se 
relaient à la salle de la Duchesse 
Anne. Leur défi : réaliser un menu 
en une heure chrono, sous vos yeux.

Gérard Bosc est fondateur de L’Ate-
lier du goût, la toute nouvelle associa-
tion organisatrice de ces rendez-vous 
sucrés-salés. Il précise : « Les recettes 
mettent en avant les produits locaux. 
Elles sont toujours faciles à réaliser 
parce qu’à la maison, on ne dispose 
pas toujours de temps, ni de matériel 
sophistiqué ». L’année sera ponctuée 
de séances thématiques : verrines, 
tartes, chocolats… De multiples secrets 
gourmands seront partagés : sélec-
tion d’ingrédients, sensibilisation à 
l’équilibre alimentaire, approche 
diététique, conseils économiques, 
analyse sensorielle des plats...

A l’issue de chaque démonstration, 
une dégustation permet de favoriser 
les échanges.

Démonstrations de cuisine : le mercredi, 15h30-
16h30, suivies de dégustations (hors vacances 
scolaires), salle de la Duchesse Anne

Tarifs : à l’année, 68 € - au trimestre, 28 € - à la 
séance, 5 € (selon les places disponibles)

Contact : 06 03 17 37 84.

>À partager
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Ce dernier bulletin municipal donne l’opportunité de dresser un bilan 
du mandat qui s’achève.
Les élus de l’opposition ont approuvé près de 80% des délibérations, 
ont participé activement aux débats en commission et en Conseil, dans 
des conditions souvent difficiles, les documents que nous demandions 
étant rarement communiqués.
Nous avons en particulier voté la première délibération du projet des 
halles : l’enveloppe prévisionnelle était de 596 000  HT. Dans le bul-
letin municipal de l’été 2011, le coût était passé à 896 000   HT, mais 
les subventions annoncées pour 488 000  . A l’arrivée, les dépenses 
« officielles » sont de 1.55 M   HT (davantage encore selon certaines 
estimations), et les subventions se sont limitées aux seuls contrats de 
territoire, soit 218 000    .Comme d’autres, nous n’avons pas compris 
comment ce dossier avait été géré et avait pu déraper autant. 
Les halles constituent la réalisation phare, majeure du mandat. Qu’y 
a-t-il eu d’autre ?
- Le centre culturel et associatif, pourtant promis a été purement et sim-
plement abandonné.
- Le boulodrome est devenu un projet pharaonique, s’enrichissant au pas-
sage d’une salle de bridge, avant de retomber comme un soufflet faute 
de financements suffisants, et de redevenir une promesse … pour la suite.
- les querelles intestines au sein d’une majorité qui s’est déchirée en deux 
groupes au bout d’une année n’ont pas permis de démarrer à temps la 
ZAC des Portes Korriganes. Les conséquences de la tempête Xynthia 
ont fini de décourager le maire alors que nous avions des arguments à 
faire valoir pour créer des logements pour les familles pouliguennaises. 
Si la ZAC du Poull’go peut aujourd’hui s’étendre, c’est parce que les 
élus de 2001-2008 se sont battus jusqu’en Conseil d’état pour obtenir 
gain de cause contre l’état. Tandis que, faute de défenseurs, le projet 
des Portes Korriganes a été délaissé.
- le reste des dépenses d’investissement concerne les achats et l’entre-
tien courants, une rénovation de la voirie et des trottoirs en dessous des 
attentes, des études dispendieuses pas toujours suivies de réalisations : 
un bilan faible, malgré un service communication omniprésent chargé 
de nous démontrer l’inverse.
Dans ces conditions, l’endettement de la commune a diminué : certes, 
mais si l’on tient compte de l’argent de l’Erika (hérité du passé et promp-
tement intégré au bilan de la mandature), des engagements pris qui ne 
sont pas encore payés, et donc pas dans les comptes (orgue, digues, 
participation à la mise aux normes de la gare, logements d’urgence, 
gymnase du collège, etc.) et de la vente de certains biens communaux 
pour équilibrer, le bilan est à nuancer grandement. 
Le Pouliguen avait bénéficié avec l’aménagement de la Grande Côte 
d’un des premiers financements d’intérêt communautaire, c’est-à-dire pris 
en charge entièrement par Cap Atlantique. Depuis, aucun autre projet 
d’intérêt communautaire n’a concerné Le Pouliguen. Notre commune 
a-t-elle suffisamment défendu ses intérêts ? A vous de juger.
Les prochaines années seront plus difficiles pour tous les budgets commu-
naux : la diminution des concours de l’état est clairement annoncée, celles de 
la région et du département sont inéluctables. L’optimisation du financement 
des investissements sera, avec la maîtrise absolue des frais de fonctionnement, 
la condition nécessaire pour ne pas augmenter la pression fiscale. 
Plus que jamais, il faudra se battre sur chaque dossier, et ne lancer que 
des opérations parfaitement maîtrisées : l’exemple des halles ne doit 
pas se renouveler.
 Les élus de l’opposition

Suivez l’actu de la police
Comment démasquer un faux 
policier se présentant à domi-
cile ? Comment se protéger d’une 
arnaque sur internet ? Appels à 
témoins, annonces de disparitions 
inquiétantes, messages de préven-
tion... toutes ces informations sont 
désormais diffusées sur le premier 
compte twitter départemental de 
la Police nationale. Les abonnés 
pourront ainsi connaître le résul-
tat d’affaires judiciaires locales, 
consulter des offres d’emplois et 
même savoir où et quand se dé-
rouleront certains contrôles radars 
mobiles. La mise à jour est assurée 
par la Direction départementale 
de la sécurité publique de Loire-
Atlantique, dont le commissariat 
de La Baule est une implantation.

Permanences : chaque deuxième mercredi 
du mois, en mairie, 9h30-11h30 – Gratuit - 
Sans rendez-vous – Ouvert à tous

Sur twitter :  

consultez le compte @PNationale44

Informations
sur l’habitat

Les particuliers qui projettent 
d’améliorer leur habitat pour le 
rendre plus économe en énergie 
ou plus accessible, sont invités 
à venir se renseigner en mairie. 
Chaque mois, un agent de Cap 
Atlantique se tient à leur disposition 
pour les informer sur les possibilités 
de financement. Pour une première 
rencontre, aucun document justifi-
catif n’est nécessaire.
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8 TravauxÉtat civil

NAISSANCES
Margaux BIGO . . . . . . . . . . . .Saint-Nazaire le 23 septembre 2013

Willana LOTTEAU . . . . . . . . . . .Saint-Nazaire le 23 septembre 2013

Adèle MAHé DEVOS . . . . . . .Saint-Nazaire le 30 septembre 2013

Marley DE CLEENE . . . . . . . . . . . Saint-Nazaire le 22 octobre 2013

Tess MEYER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint-Nazaire le 7 janvier 2014

Maxwell THIRION . . . . . . . . . . . . . . Saint-Nazaire le 9 janvier 2014

DÉCÈS
GUILLEMOT Marcel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 septembre 2013 81 ans

LE PERENNEC épouse CAPITAINE Anna  . . . . . 24 septembre 2013 91 ans

DETHY Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 septembre 2013 93 ans

MERLET Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 septembre 2013 81 ans

MARY épouse JAUNET Colette  . . . . . . . . . . . . . 28 septembre 2013 82 ans

LE PAYEN veuve VERMENT Simone . . . . . . . . . . 29 septembre 2013 92 ans

DEBUYSER veuve CARRETTé Marcelle . . . . . . . . . . . .4 octobre 2013 82 ans

POUPARD Jean. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 octobre 2013 86 ans

DUBOIS Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 octobre 2013 81 ans

LE PEUCH veuve LAURAIRE Josette . . . . . . . . . . . . . .13 octobre 2013 75 ans

RIVAL veuve BOUYER Thérèse . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 octobre 2013 83 ans

BERTHO Claude  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 octobre 2013 79 ans

GUEDAS Jean  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 octobre 2013 80 ans

DURANDIÈRE veuve JANAU Marie . . . . . . . . . . . . .27 octobre 2013 87 ans

KERVINIO Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 novembre 2013 83 ans

LEROUX Odette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 novembre 2013 87 ans

DELPECH Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 novembre 2013 89 ans

LEBEAUPIN veuve AUBRY Claude . . . . . . . . . . . . 21 novembre 2013 91 ans

SALMI épouse MARQUER Colette  . . . . . . . . . . . 21 novembre 2013 75 ans

LEROUX André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 novembre 2013 86 ans

AMOURET André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 novembre 2013 82 ans

PELLETIER veuve REDUREAU Andrée . . . . . . . . . . .29 novembre 2013 97 ans

DURAND veuve LONCLE Louise . . . . . . . . . . . . . .1er décembre 2013 96 ans

ROBINEAU André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1er décembre 2013 90 ans

DURVILLE Fernand  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5 décembre 2013 83 ans

QUéGUINER Alain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7 décembre 2013 68 ans

GOUBIN Jean-Claude  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7 décembre 2013 71 ans

HUBERT-BRIERRE veuve HUBERT Agnès . . . . . . . .10 décembre 2013 96 ans

KERVAGORET (GLOANNEC) Suzanne . . . . . . . .16 décembre 2013 94 ans

JAFFRE Jean  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 décembre 2013 79 ans

VAUTHEY épouse LIéNARD Sylviane . . . . . . . . . .23 décembre 2013 87 ans

CRETIN Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 décembre 2013 85 ans

MAHEUX Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 janvier 2014 82 ans

SOREL Jacques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 janvier 2014 83 ans

BRASEY Jean-Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 janvier 2014 65 ans

LECOQ Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 janvier 2014 87 ans

SAMZUN (TARTOUé) Martine . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 janvier 2014 59 ans

LONGEEPEE Marcel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 janvier 2014 91 ans

RICHARD Jeanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 janvier 2014 91 ans

THOMAS Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 janvier 2014 86 ans

LEVASSORT Pierre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 janvier 2014 90 ans

BAUDRY Jean Baptiste  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 janvier 2014 79 ans

MEUNIER veuve LE ROY Germaine . . . . . . . . . . . . . 22 janvier 2014 103 ans

Du 16 septembre 2013 
au 24 janvier 2014

MARIAGES
Jérémy SAREDOU et Laura PERCEVAUT . . . . . . . .le 20 septembre 2013 

Alexandre LAMARTHE et Charlotte CAULIER . . . . le 21 septembre 2013

Gilbert GOURET et Flore-Anne BRISSON . . . . . . le 21 septembre 2013

Jean-Baptiste CHAMBON 
et Alexandra PEYRON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .le 28 septembre 2013

Charles BRUNET-MORET et Alice RAFFETIN . . . . . . le 19 octobre 2013

Julien BRENELIÈRE et Marine BERRIEN . . . . . . . . . le 27 décembre 2013

Né le 23 novembre 1934, Jean-Baptiste Baudry était 
devenu « Nono », une figure incontournable du Pouliguen. 
Serrurier-ferronnier de métier, il a œuvré toute sa carrière 
dans son atelier situé rue Jean-Jacques.
Amoureux de la commune, il s’était naturellement investi 
dans la vie politique locale. Il a été adjoint à l’urbanisme 
de 1989 à 1995, conseiller municipal de 1995 à 2001, 
puis adjoint à l’animation de la Ville de 2001 à 2008. 
Il s’était lui-même présenté aux élections cantonales en 
1994 et aux municipales en 1995.
Nono Baudry était aussi le capitaine de « Goût de fût », 
un armagnac, couleur lie-de-vin, amarré dans le port du 
Pouliguen-La Baule. Navigateur intrépide, il avait créé le 
club Pouliguen océan régate croisière (PORC), chargé, 
pendant plus de dix ans, d’organiser la « course-pou-
belle ». Le principe consistait à construire son embarcation 
de fortune avec des poubelles hermétiques et rallier 
Pornichet.
Mardi 21 janvier 2014, ce bon-vivant s’est éteint à l’âge 
de 79 ans. Il laisse derrière lui ses deux filles, Laurence et 
Elodie, et ses trois petits-enfants, Raoul, Judith et Basile. Il 
laisse aussi ses proches, ses compères, et Le Pouliguen… 
Avec lui, c’est un peu de l’Histoire de la commune qui 
s’envole.

Nono Baudry,
optimiste devant l’éternel

>
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  Qui est l’artiste JR ?

Véronik Beaucé : JR photographie 
des inconnus. Il imprime leur portrait 
en grand format, puis les affiche 
dans la rue. Le journal Le Monde 
a qualifié son travail de « révélateur 
d’humanité ». 

En quoi consiste son projet « In-

side out » ?

VB : Ce projet signifie « sortir ce que 
l’on a à l’intérieur, à l’extérieur ». Le 
concept est de donner à chacun la 
possibilité de partager son image et 
un message avec le monde entier. 
Depuis le lancement de l’opération 
en mars 2011, plus de 170 000 
posters ont été envoyés dans 108 
pays. Bientôt, les portraits de jeunes 
pouliguennais seront intégrés à cette 
œuvre collaborative sans précédent.

Concrètement, comment les 

élèves participent ?

VB : Thierry Merré, professionnel 
pouliguennais, est venu dans l’éta-
blissement pour photographier les 
18 élèves de la classe. Les adoles-
cents pouvaient rester neutres, gri-
macer ou sourire, selon le message 
qu’ils souhaitaient faire passer. Deux 
règles étaient à respecter : ne pas 
exprimer la haine ou la violence, et 

Véronik Beaucé enseigne les arts plastiques au collège Jules Verne. Depuis le début 
de l’année scolaire, elle a embarqué un groupe de 3ème dans une aventure inédite : 
s’inscrire dans le projet international de l’artiste contemporain JR. Un travail appliqué, 
mais pas seulement. L’enseignante souhaite redonner confiance à ses élèves. Rencontre 
avec une prof qui a la classe.

ne pas faire figurer de marques com-
merciales. Les clichés ont été envoyés 
à JR. Ils seront édités au format 1 x 1 
mètre. Mardi 27 mai, nous irons les 
coller sur les murs de Nantes, avec 
l’autorisation de la Ville.

Pourquoi ne pas afficher ces por-

traits au Pouliguen ?

VB : Ce n’est pas une décision facile 
que de « s’afficher » dans les rues 
du centre-ville. Les élèves ont néan-
moins souhaité aller au bout de leur 
démarche, de s’ouvrir et d’aller vers 
les « autres », en l’occurrence les nan-
tais. C’est tout à leur honneur. 

Quels sont vos objectifs ?

VB : D’abord pédagogiques : à tra-
vers ce projet, l’occasion est donnée 
de découvrir une partie de l’Histoire 
de l’art. Et pour mieux saisir cette 
Histoire, quoi de mieux que de s’y 
inscrire ? Ensuite, les objectifs sont 
humains. Avec les autres professeurs, 
le principal, l’infirmière, la documen-
taliste et la conseillère principale 
d’éducation, nous avions constaté 
que la 3ème C avait décroché. Cette 
action nous a permis de faire travail-
ler les élèves sur l’autoportrait, et par 
extension sur l’estime d’eux-mêmes. 
Les résultats se font déjà sentir.

Inside out
Mardi 27 mai 2014 : collage 
des affiches à Nantes
suivez le projet : 
www.insideoutproject.net
retrouvez l’actualité du collège : 
http://clg-verne-pouliguen-44.
ac-nantes.fr
rejoignez le mouvement :
Point information jeunesse (PIJ) 
1 rue Paul Lesage
Mardi, jeudi : 16h-18h - Mercredi, 
vendredi : 14h – 18h - Samedi : 
10h-12h / 14h-18h
02 40 01 54 07 
annamagdaleina@wanadoo.fr
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